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Prix d’excellence du programme de mentorat scolaire Robert Allen

Le Prix d’excellence du programme de mentorat scolaire Robert Allen a été mis sur pied grâce au don d’un homme qui, au cours de ses études de niveau primaire, a profité d’une bourse d’études et de relations de mentorat solides. Maintenant directeur au sein de l’Agence du revenu du Canada, cet homme désire permettre à d’autres enfants de bénéficier d’un prix et il souhaite leur donner une raison d’aller à l’école, de participer aux programmes qui leur sont offerts et de partager leur expérience avec les autres. Chaque année, cinq prix de 100 $ sont décernés. 

Le Prix d’excellence du programme de mentorat scolaire Robert Allen sera accordé aux petits des programmes « Mentorat à l’école » et « On se voit à l’école » qui ont réalisé des progrès en raison de  leur participation aux programmes. Il ne s’agit pas là d’une bourse d’études. Le prix vise à reconnaître les améliorations parascolaires faites par les petits en participant à une relation de mentorat avec leur mentor. 

Critères de sélection

Voici le critère de sélection utilisé afin de déterminer quel petit ou quelle petite s’est le plus amélioré(e) :

En faisant preuve de bonne volonté auprès de ses camarades, le petit ou la petite doit démontrer une amélioration dans les comportements observables suivants :

· meilleure estime et conscience de soi; 

· sentiments positifs envers soi-même; 
· bienveillance auprès de ses camarades de classe; et meilleure assiduité.

Critères d’admissibilité

1.      Le petit ou la petite doit avoir participé à l’un des programmes lors de l’année scolaire en cours.

2.      Le petit ou la petite doit être mis en candidature par son Grand frère, sa Grande sœur ou son école, et la mise en candidature doit être appuyée par une tierce partie qui a pu observer des changements au comportement (p.ex. l’enseignant du petit ou de la petite).

3.      Les mises en candidature doivent être soumises avec le formulaire prévu à cette fin.

4.      Le même petit ou la même petite ne peut gagner deux fois le prix.

5.      Le petit ou la petite doit être inscrit à l’école pour l’ensemble de l’année scolaire (ceux inscrits                                     à un seul semestre ne sont pas admissibles).

Mise en oeuvre

La mise en œuvre du prix a eu lieu en septembre 2004. À la fin de l’année scolaire, cinq petits ont remporté un prix de 100$. 

Cette année, les mises en candidature doivent être reçues au plus tard le vendredi 11 avril 2008. 

Un comité évaluera les mises en candidature et choisira les gagnants de l’année scolaire 2007-2008. 

